
 
 Monsieur Pascal CLEMENT 

Ministre de la Justice 
13 Place Vendôme 

 75042 PARIS CEDEX 01 
 
 
Bordeaux, le 4 mai 2006 
 

Monsieur le Garde des Sceaux , 
 
Je souhaite attirer votre attention sur la situation extrêmement précaire de nombreuses associations 
intervenant dans le cadre des mesures présentencielles et alternatives aux poursuites. 
 
Nos adhérents nous alertent quotidiennement sur la baisse des missions qui leur sont confiées par les 
Tribunaux de Grande Instance ce qui induit des risques importants quant à leur survie. 
 
La raison évoquée par les magistrats est essentiellement liée à la mise en œuvre de la Loi Organique 
relative aux lois de finances. Par ailleurs, ces derniers indiquent néanmoins leurs besoins en matière 
d’enquêtes (enquête sociale rapide, enquête de personnalité) ou de mesures de pacification de conflits 
comme la médiation pénale ou le contrôle judiciaire socio-éducatif. 
 
Ainsi, les associations qui depuis vingt ans ont beaucoup investi dans la qualité en professionnalisant leurs 
équipes et en les formant, avec le soutien de votre Ministère, se trouvent aujourd’hui en grande difficulté. 
 
A l'heure où vous incitez, notamment dans votre circulaire du 27 avril dernier, au développement des 
mesures alternatives à la détention, et à celles permettant la prévention de la récidive, je crains fort que 
dans certaines Cours d’Appel, nous n' assistions, à très bref délai, à la destruction du secteur associatif qui 
constitue pourtant un partenaire privilégié des magistrats et de la justice. 
 
Il m'apparaît donc indispensable qu'une réunion d’urgence soit organisée sous votre haute autorité afin 
d’envisager les solutions permettant d’éviter la disparition d’acteurs qui ont toujours mobilisé leur 
capacité d’innovation, leur énergie et leurs compétences pour l’institution judiciaire, la réparation des 
victimes et la réinsertion des auteurs d'infractions. 
 
Monsieur Denis L’HOUR, Directeur Général de la Fédération se tient à la disposition de vos 
collaborateurs quant à l’organisation de cette rencontre. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Garde des Sceaux, l’expression de ma très haute considération. 
 
 

Thierry LEBÉHOT 

 
Président 


